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REPUBLIQUE DU BENIN

Fraternité-Justice-Travail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N' 2014-575 DU 09 oCTOBRE 2014

portant transmission à ['Assembtée Nationate pour
autorisation de ratification de ['Accord de prêt signé
entre [a Répubtique du Bénin et [a Banque Ouest Africaine
de Développement (BOAD) dans [e cadre du financement
partiel du projet de pavage de rues et d'assai nissement
dans les villes d'Abomey-Catavi (phase 2), d'Athiémé,
d'Avrankou, d'Azovè, de Kérou, de Matanville, de
Zogbodomey et de construction d'un pont sur [a traversée
lagunaire de Djonou entre Cocotomey et Womey.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu ta toi n'90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de ta Répubtique du
Bénin;

Vu [a proclamation, le 29 mars 201 1 par [a Cour Constitutionnetle, des résu[tats
définitifs de ['élection présidentiette du '13 mars 201 1 ;

Vu [e décret n' 2014-512 du 20 août 2014 portant composition du gouvernement ;

Vu l'Accord de prêt signé [e 27 septembre 2014 entre ta Répubtique du Bénin et [a
Banque Ouest Africaine de Dévetoppement (BOAD) dans te cadre du financement
partiel du projet de pavage de rues et d'assainissement dans les vitles d'Abomey-
Calavi (phase 2), d'Athiémé, d'Avrankou, d'Azovè, de Kérou, de Matanvitle, de
Zogbodomey et de construction d'un pont sur [a traversée lagunaire de Djonou
entre Cocotomey et Womey ;

Sur proposition du Ministre de ['Economie, des Finances et des Programmes de
Dénationalisation ;

Le ConseiI des M'inistres entendu en sa séance extraordinaire du 03 octobre 2014,

DECRETE:

L'Accord de prêt signé avec [a Banque Ouest Africaine de Dévetoppement (BoAD) sera

présenté à t'Assembtée Nationale pour autorisation de ratification par [e Ministre de ['Economie,

des Finances et des Programmes de Dénationatisation, [e Ministre de ['Urbanisme, de t'Habitat et

de l'Assainissement, te Ministre des Travaux Publics et des Transports et [e Min'istre Chargé des

Retations avec les lnstitutions qui sont individuettement ou conjointement chargés d'en exposer

les motifs et d'en soutenir [a discussion. t,
{
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Monsieur le Président de I'Assemblée Nationale,

Mesdames et lïlessieurs les Députés,

I - HISTORIQUE DU PROJET

Dans [a perspective de [a mise en ceuvre du Programme d'Actions Prioritaires (PAP) et de

sa stratégie nationale de lutte contre [a pauvreté à travers [a réalisation des grands travaux
d'assainissement et d'aménagement des voies dans tes vittes, te gouvernement béninois a entamé
depuis quetques années ptusieurs actions majeures visant, entre autres, [a promotion de pôtes de

développement de même que [a maîtrise de l'urbanisation et de l'assainissement des vitles

béninoises.

En effet, les vittes d'Abomey-Calavi, d'Athiémé, d'Avrankou, d'Azovè, de Kérou, de

Malanvitte, de Zogbodomey retenues dans [e cadre du présent projet ont en commun un faibte

tinéaire de voies aménagées praticabtes en toutes saisons. Ces voies présentent par endroits des

probtèmes de drainage des eaux de ptuie vers les exutoires naturets et des signes d'érosion dus

aux eaux de ruissettement. Les actions parceltaires et sectorie[[es menées jusqu'ici par tes

autorités centrates et locates n'ont pu être à [a hauteur des défis à retever.

Quant à ta tocatité de Womey, ses poputations sont confrontées aux probtèmes permanents

d'accessibitité et d'inondations. En saisons pluvieuses, ettes sont isotées du reste de ta commune

d'Abomey-Calavi du fait de ['existence et de ['étendue des marécages dans ta zone.

C'est pour faire face à cette situation que [e gouvernement a pris t'initiative de rechercher

un financement pour [a réalisation de ce projet qui permettra, non seulement, ['aménagement, [e

pavage et t'assainissement de rues sur environ 30 km de voies urbaines dans les vittes concernées,

mais aussi, de désengorger te trafic du tronçon Godomey-Catavi et surtout de disposer d'un accès

rapide pour rallier Cocotomey à [a route lnter-Etats Cotonou-Lomé grâce à [a construction du pont

de Womey assorti de deux (02) travées de 52 mètres tinéaires (mt) de portée.

A cet effet, ta BOAD, sotticitée pour son concours audit financement, a dépêché une

mission d'évaluation du projet qui s'est déroutée au 8énin du 13 au 28 août 2014 et par [e biais de

taquette, les requêtes de financement n'0047-c12014IMEFPD/DC/sGM/CAA du 1er septembre

2014 et n'0098-c/2O|41MEFPD/DC/5GM/CAA du 04 septembre 7014 ont été transmises à ta

banque à titre de régutarisation.

II- PRESENTATION DU PROJET

A. OBJECTIFS DU PROJET

Le projet de pavage de rues et d'assainissement dans les vittes d'Abomey-Catavi (phase 2),

d,Athiémé, d'Avrankou, d'Azovè, de Kérou, de Malanvitte, de Zogbodomey et de construction d'un
pont Sur [a traversée lagunaire de Djonou entre Cocotomey et Womey a pour objectif de

contribuer à t'amétioration du cadre de vie des populations et des conditions de circutation.

B- COMPOSANTES DU PROJET :

Le Projet s'articute autour des sept (07) composantes ci'après :

Composante I : Etudes

Cette composante comprend des études techniques, économiques, environnementates
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et sociates et les études d'exécution du projet

Composante 2 : Travoux

Cette composante comprend : i) tes travaux préparatoires ; ii) ta préfabrication des

bordures, des pavés et ta fourniture des grilles ; iii) tes terrassements ; iv) les travaux de

chaussée;v) ta construction d'ouvrages d'assainissement ; vi ) ta construction du pont métaUique

et des digues à Womey ; vii) ta signatisation et viii) les travaux d'éclairage pubtic.

Composante 3 : lliesures environnementales et sociales

Au titre de cette composante, [es prestations à fournir comprennent : i) [a restauration des

sites de chantier et [e remblaiement par du matériel approprié comme [e sabte; ii) ['arrosage

périodique des tronçons en chantiers ; iii) ta mise à la disposition des ouvriers de casques, de

gants et de bottes ; iv) ta restauration de t'écosystème par [a plantation d'arbres,

t'engazonnement des tatus, des carrières et teur entretien périodique ; v) les ptantations d'arbres

en remplacement des arbres abattus sur les rues ; vi) ta sensibilisation des ouvriers du chantier et

des riverains à ta sécurité et aux l5T et vii) ta construction des points de regroupement des

ordures et ['acquisition de bacs à ordures.

Composonte 4 : Contrôle et surveillonce des travoux

Cette composante prend en compte : i) ta vérification des dossiers techniques d'exécution

des travaux ; ii) ta vérification des notes de calcul et de ta quatité des matériaux ; iii) ta

surveittance permanente et [e contrôle de l'exécution physique des travaux conformément aux

prescriptions des cahiers des charges; et iv) te suivi de [a mise en ceuvre des mesures

environnementates et sociates.

Composdnte 5 : liaîtrise d'Ouvroge Déléguée (MoD)

Les prestations de maîtrise d'ouvrage détéguée concernent notamment : ta réatisation des

études d'actuatisation et des dossiers d'appet d'offres ; [a préparation et [e lancement des

consuttations et appet d'offres pour [e choix du maître d'ceuvre et des entreprises, [e

dépouitlement et ['anatyse des offres, t'attribution des marchés de contrôte et surveittance des

travaux, de réalisation des travaux, [a signature et t'approbation de tous les marchés, ta

supervision de l'exécution des travaux et [a gestion administrative et financière de tous les

marchés, y compris [e règtement des titutaires des marchés conformément aux dispositions de [a

convention de financement.

cette mission comprend égatement t'étaboration des rapports d'avancement du projet

ainsi que ta réception des travaux après leur achèvement et [a remise des ouvrages aux maîtres

d'ouvrage (MUHA et MTPT) qui les remettront aux bénéficiaires.

Composante 6 : Appui institutionnel

cette composante consiste en : i) ['acquisition pour te compte des mairies de : sept (07)

configurations informatiques ; sept tracteurs et quatorze tricyctes pour te ramassage des ordures ;

ii) ta formation des agents des mairies sur [a règtementation en matière d'hygiène et

d'assainissement; iii) ta formation en passation des marchés des agents des mairies, de

t,Administration Centrale ainsi que certaines cibtes des structures spécifiques tettes que [a CAA, [a

DGDU, ta DGTP et ta PRMP/MUHA.
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Composonte 7 : Audit technique et financier

lI consiste en [a réa[isation d'une mission technique de contrôle par un consultant

internationa[ indépendant qui vérifiera, entre autres, tes procédures de passation des marchés,

I'exécution des travaux et des prestations de contrô[e et les pièces comptabtes du proiet

conformément aux normes préétablies par te cahier des prescriptions techniques. Cette mission

ponctuette devra se faire après [a réception provisoire des travaux.

Cette composante sera directement gérée par te Ministère de ['Urbanisme, de t'Habitat et
de ['Assainissement (MUHA) à travers [a Direction Générate du Développement Urbain (DGDU) qui

sera en étroite cotlaboration avec [a DGTP.

Le détai préüsionnel d'exécution du projet est de dix huit (18) mois dont douze (12) pour

tes travaux.

III. SCHEMA DE FINANCEMENT

Le coût globat du projet déterminé sur [a base des conditions économiques d'août 2014 et
des prix unitaires des travaux simitaires récents, est estimé à 71,472 mi[[iards de francs CFA hors

taxes et se décompose comme suit :

/ 20 mittiards de francs CFA, soit 93,7% au titre du prêt de ta BOAD ;

/ 1,402 mittiard de francs CFA, soit 6% au titre de ta contribution du Bénin y compris [e coût des

études s'étevant à '180 mittions de francs CFA ; et

/ 70 mittions de francs CFA soit 0,3% à raison de 10 mittions de francs CFA par mairie, destinés à

couvrir partieltement [a composante "Mesures enüronnementates et sociates", notamment [a

mise à disposition de parce[tes pour ta construction de centres de dépôt intermédiaires des

ordures et [es actions de sensibitisation et d'information des populations, de dégagement

d'emprise et de facititation dans ['exécution des travaux.

Les caractéristiq ues du prêt de la BOAD sont les suivantes :

> taux d'intérêt : 7,60% t'an sur [e montant retiré et non encore remboursé ;

) commission flat de dossier du prêt : 0,77o

) durée : 10 ans dont 3 ans de différé ;

! périodicité de remboursement : semestrietle.

Dans [e cadre de t'appréciation de ta viabitité de [a dette pubtique par te Fonds Monétaire

lnternational et [a Banque Mondiate, les engagements tibeltés en francs CFA sont classés dans [a

catégorie des instruments mobitisés sur [e marché financier régionat.

En conséquence, ce prêt de ta BoAD n'est pas astreint au respect des critères de

concessionna[ité.

tv- | NTERET POUR LE BENIN

La réatisation du projet de pavage de rues et d'assainissement dans les vi[[es d'Abomey-

Catavi (phase 2), d'Athiémé, d'Avrankou, d'Azovè, de Kérou, de Matanville, de Zogbodomey et de

construction d'un pont sur la traversée lagunaire de Djonou entre Cocotomey et Womey

améliorera tant [e niveau de t'environnement biophysique que [e niveau du milieu humain et
participera, entre autres, à :

.! améliorer substantieltement ['enüronnement urbain et [a situation sanitaire des zones

concernées par [e projet ;

.I amétiorer [a circutation dans les vitles ; l,
n! assurer l'écoutement du trafic dans ta zone du projet ; fl
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.! facititer ['accès aux services publics de base et aux marchés locaux ;

{ sauvegarder les investissements (caniveaux, rechargements déjà réatisés sur certaines

voies) ;

,! assurer un cadre de vie sain aux poputations grâce à ta [imitation de [a protifération des

vecteurs de certaines maladies liées aux eaux de ruissettement ;

{ facititer [a création d'emplois temporaires et [e dévetoppement d'activités génératrices de

revenus du fait de l'accroissement des besoins ;

..l diminuer les risques d'accidents.

Par ailleurs, les travaux prévus dans [e cadre de ce projet impacteront te développement

des activités économiques et [a vateur des terrains dans les zones concernées, ce qui aura des

effets positifs sur ['aptitude des administrations locates à accroître les recettes fiscates.

L'entrée en vigueur de l'Accord de prêt est subordonnée à l'accomptissement des

formatités d'autorisation de sa ratification par ['Assemblée Nationate, de ratification par [e Chef

de t'Etat, de pubtication au Journal Officiet et d'émission de ['Avis juridique de [a Cour Suprême.

Eu égard à ce qui précède et afin d'accétérer les formalités d'entrée en vigueur de

t'Accord de prêt, nous avons ['honneur, Monsieur [e Président de ['Assembtée Nationate,

Mesdames et Messieurs tes Députés, de soumettre à votre appréciation, te présent Accord de prêt

en vue d'obtenir ['autorisation de sa ratification.

Fait à Cotonou, [e 09 octobre 2014

Le Président de [a Répubtique,

Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de ['Economie, des Finances
et des Programmes de Dénationalisation,

Valentin DJEN N N-AGOSSOU

(

Chris tian SOSSOUHOUNT

aJh

Ministre intérimaire Ministre intérimaire

j

Dr Boni YAYI

Le Ministre des Travaux Pubtics
et des Transports,
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Le Ministre de t'Urbanisme, de ['Habitat
et de ['Assainissement,

Le Ministre Chargé des Retations
avec les lnstitutions,

Gustave Dépo SONON

(

Christian SO U U
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REPUBLIQUE DU BENIN
Frclernité-Justice-Trovoil

ASSE/üBLEE NATIONALE

Loi n' 2014-

Portant autorisation de ratification de ['accord de prêt signé

à Cotonou [e 27 septembre 20'14 entre la Répubtique du Bénin

et [a Banque Ouest Africaine de Dévetoppement dans [e cadre

du financement partiet du projet de pavage de rues et

d'assainissement dans les viltes d'Abomey-Calavi (phase 2),

d'Athiémé, d'Avrankou, d'Azovè, de Kérou, de Malanvitte, de

Zogbodomey et de construction d'un pont sur [a traversée

lagunaire de Djonou.

L'Æsembtée Nationate a détibéré et adopté, en sa séance du

[a Loi dont [a teneur suit :

Article I : Est autorisée [a ratification par [e Président de ta Répubtique de l'Accord de prêt d'un

montant de vingt milliards (20.000.000 000) de FCFA, signé à Cotonou te 27 septembre 2014

entre [a RépubLique du Bénin et [a Banque Ouest Africaine de Dévetoppement (BOAD) dans te

cadre du financement partiel du projet de pavage de nres et d'assainissement dans les vittes

d'Abomey-Catavi (phase 2), d'Athiémé, d'Avrankou, d'Azovè, de Kérou, de Matanütle, de

Zogbodomey et de construction d'un pont sur [a traversée lagunaire de Djonou entre Cocotomey

et Womey.

Article 2 : La présente loi sera exécutée comme loi de t'Etat.

Fait à Porto-Novo, [e

Le Président de l'Assembtée Nationate,

Professeur Coffi Mathurin NAGO


